Des clones au Canada
Pourquoi des consommateurs pourraient vouloir déménager dans l’UE.

Par Trevor D’Arcy
« Les clones arrivent, d’une manière ou d’une autre » fut la prévision brutale de Yves Tiberghien en parlant des clones au Canada. Tiberghien est un professeur de science politique à l’UBC qui se spécialise dans la gouvernance s’appliquant au domaine des aliments génétiquement modifiés. 

« Ce qui est arrivé avec les OGM est le même débat; la seule voie à suivre pour le Canada, est d’approuver [la viande et les produits laitiers clonés] » a-t-il déclaré.
Il a fait ses commentaires après que les É.-U. eurent donné leur feu vert pour la viande et les produits laitiers clonés, il y deux semaines. À la suite d’une évaluation scientifique qui a duré cinq ans, l'American Food and Drug Administration (FDA) a déclaré que la viande et les produits laitiers clonés de bovins, de porcs et de chèvres étaient sains et sûrs pour la consommation humaine. 

Ce n’était que quelques jours après que le propre organisme réglementaire de l’Union européenne dans le domaine alimentaire, l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA), eut rendu une conclusion similaire.
La FDA a également déclaré que l’étiquetage de la viande et des produits laitiers clonés ne serait pas nécessaire puisqu'ils ne « sont pas différents » de leurs équivalents naturels. Selon Tiberghien, cela signifie que la viande et les produits laitiers clonés atteindront à coup sûr les rayons canadiens, quelle que soit la politique du Canada.
« À ma connaissance, si on ne retrace pas les origines de la viande clonée, au niveau de l’approvisionnement de viande américaine, il n’existe aucun moyen de l’arrêter, à cause de l’ALENA », a-t-il déclaré en faisant référence à l’Accord de libre-échange nord-américain.  
Toute viande ou tout produit laitier qui traverse la frontière, est d’abord inspecté par l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Selon Marc Richard, agent des relations avec les médias, il n’y a pas de problème d’inspection à la frontière de la viande clonée non étiquetée, au moins pour les marchés de détail.   

« Le commerce de la viande est contrôlé depuis très longtemps, plus de 80 ans, et les 

É.-U. doivent certifier que les normes canadiennes ont été respectées, lorsqu’ils expédient de la viande ici » a-t-il affirmé. 

La réponse du Canada
Malgré ses implications pour le Canada, l’annonce de la FDA a produit remarquablement peu d’effets. 

Santé Canada a simplement déclaré que les aliments clonés ne sont pas encore approuvés pour la consommation au Canada mais, comme l’a suggéré Tiberghien, il est plus que probable qu’ils changeront leur position. 

« Nous allons faire notre propre évaluation des risques, au Canada » a déclaré Paul Duchesne de Santé Canada. « Nous devons d’abord évaluer la science disponible ».  

L’évaluation sera indépendante mais elle suivra le même protocole scientifique que la FDA, c'est-à-dire la règle de l’équivalence substantielle.

Le concept d’équivalence substantielle évalue la sécurité des denrées alimentaires modifiées ou nouvelles en les comparant à un produit alimentaire existant et équivalent. Les similitudes et les différences entre eux sont identifiées et les similitudes sont acceptées tandis que les différences entraînent d’autres études. C’est une approche largement utilisée mais limitée pour évaluer de nouveaux produits alimentaires comme les aliments clonés ou les OGM.  

 L’Organisation de coopération et de développement économiques a décrit l’équivalence substantielle comme « le moyen le plus pratique d’aborder cette question de sécurité alimentaire, pour le moment. Toutefois, cela ne veut pas dire que le rapport est applicable à tous les autres aspects de la sécurité en matière de biotechnologie y compris dans le domaine environnemental ». 

Ce sont de mauvaises nouvelles pour les consommateurs canadiens qui pourraient avoir de sérieuses réserves sur le clonage. 

L’approbation canadienne de la viande et des produits laitiers clonés ne couvre que l'évaluation scientifique en matière de santé et n’aborde pas du tout les aspects éthique, environnemental et religieux.
Ce n’est pas le cas outre-Atlantique. 

Comme pour les OGM, l’Union européenne procède à une évaluation beaucoup plus poussée et complexe. Bien que le processus retarde l’industrie et complique les échanges commerciaux, il tient compte de l’avis des consommateurs et des effets à long terme.
Le principe de précaution de l’Europe
Alors que les É.-U. et le Canada comptent beaucoup sur la règle de l’équivalence substantielle, l'Union européenne pourrait invoquer le principe de précaution.
Succinctement, le principe de précaution signifie que si une mesure ou une politique risque d’entraîner des préjudices graves ou irrémédiables à la santé publique ou à l’environnement, en l’absence de tout consensus scientifique sur la complète innocuité des produits clonés, le fardeau de la preuve repose sur ceux qui se rangeraient du côté de l’action plutôt que du public.  
Tiberghien en a fait son credo dans le débat sur les aliments nouveaux.
« Il s’agit d’une question primordiale; c’est un changement majeur dans la production de produits alimentaires. Premièrement cela pose d’importantes questions sur les plans social et éthique que les gens devraient connaître et sur lesquelles ils devraient pouvoir débattre et donner leur avis; deuxièmement, nous ignorons s’il pourrait y avoir ou non toutes sortes de réactions interactives à long terme dont nous ignorons les conséquences possibles. Accordons-nous plus de temps; n’allons pas trop vite » a-t-il déclaré.
Lorsque la Commission européenne a demandé à son organisme de surveillance, l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) de formuler une opinion scientifique, elle a demandé non seulement une évaluation de la sécurité alimentaire, mais également des implications sur la santé et le bien-être des animaux ainsi que des implications environnementales du clonage.   

L’EFSA a établi que les produits clonés sont sains et sûrs pour la consommation; elle a également remarqué que les taux de décès et de maladies étaient substantiellement plus élevés chez les clones que chez les équivalents naturels. 

Les évaluations environnementales n’ont identifié aucun impact négatif mais ont indiqué que les données pertinentes sont limitées.
La Commission européenne a également regardé au-delà du domaine strictement scientifique. Contrairement à l’Amérique du Nord, elle a demandé une revue du clonage sur le plan éthique. Pour cela, elle s’est adressée au Groupe européen d’éthique des sciences et des nouvelles technologies (GEE), dont le rapport, diffusé peu de temps après l’ébauche de l’EFSA, était très sceptique.
« Le GEE doute que le clonage d’animaux, aux fins de production alimentaire, soit justifié sur le plan éthique » a-t-il déclaré dans un communiqué de presse. « Actuellement, le GEE ne trouve aucun argument convaincant pour justifier la production d’aliments à partir de clones et de leur descendance ».
Le rapport du GEE a inclus des recommandations à la Commission, suggérant de prendre en considération les droits des consommateurs en autorisant un débat public, en étiquetant les produits clonés et en indiquant la provenance des animaux clonés. Il a suggéré en outre que ces principes s’appliquent aussi aux animaux clonés et produits dérivés importés.
La réponse de la Commission : D’autres consultations. 

Une déclaration à la presse a précisé que « La Commission étudiera de façon approfondie les avis de ces deux organismes indépendants. Une fois cette étude terminée, la Commission lancera une vaste consultation des intervenants pour recueillir leurs commentaires ».
La science face à la politique
Le processus adopté par l’UE, pour évaluer les produits alimentaires nouveaux, semble long et fastidieux mais, au bout du compte, elle aura investi davantage dans les droits des consommateurs et dans la confiance de ses citoyens.
Son approche est la mieux illustrée par la Suède.  

La semaine dernière, la Suède a été le premier pays européen à annoncer, par l’intermédiaire de son ministère de l’agriculture, qu’elle s’opposait totalement à tous les produits provenant d’animaux clonés.
« Nous ne pensons pas que les consommateurs veulent manger ce type d’aliments; il n’existe aucune demande pour cela. Nous craignons que si vous l’autorisez, cela entraînera une grande méfiance des consommateurs à l’égard des produits alimentaires » a déclaré Sofia Carlsson, une conseillère politique auprès du ministère. « Nous acceptons les résultats scientifiques et nous pensons que ces produits sont sûrs, mais nous sommes davantage préoccupés par les réactions des consommateurs et par les questions d'éthique.  
